DISTRIBUTION DES BONS DE NOEL 2025

Permanences en Mairie,Bureau du rez-de-chaussée :

e MERCREDI 3 DECEMBRE DE 9H30 A 11H30
e« JEUDI 4 DECEMBRE DE 9H30 A 11H30
e VENDREDI 5 DECEMBRE DE 14H00 A 17H00

Les bons sont destinés a la personne et non cessibles a autrui.

Les bons peuvent étre retirés par une tierce personne, a condition de
présenter la carte d’identité du bénéficiaire.
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